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Création ou réhabilitation d'un 

assainissement individuel�
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Mise en place d'un nouveau système d'assainissement…�
�

 
 

Si le contrôle de bonne exécution ne peut pas être effectué  avant remblaiement des 
ouvrages, l'installation sera automatiquement déclarée non-conforme! 
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  D.T.U 64-1 mise en œuvre de l'assainissement non collectif 
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…quelques conseils pratiques… 
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Sol perméable à l'air et à l'eau 

Massif filtrant  
Sol en place 

ou 
sable 

Sol en place 

Micro organismes participant à l'épuration Tuyau 
d'épandage 

 
Extrait du DTU 64.1 
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Fosse toutes eaux 
D'un volume minimum de 3 m³, elle collecte l'ensemble des 
eaux usées de la maison et en assure le prétraitement : 

·  Liquéfaction des matières polluantes 
·  Rétention des matières décantables, des déchets 

flottants et des graisses. 
Toutes ces réactions entraînent la création de gaz corrosifs et 
malodorants. C'est la raison pour la quelle une ventilation 
efficace doit être mise en place. 
Pour une utilisation normale, elle doit être vidangée tous les 
4 ans. 

Système de traitement 
Sur ce schéma, il est représenté par des tranchées 
d'épandage. C'est donc le sol en place qui assure l'épuration 
des effluents. Si les caractéristiques du sol en place ne sont 
pas favorables à l'épandage (perméabilité², hydromorphie³), 
on le remplace alors par un massif filtrant (sable), qui 
permet d'assurer l'épuration des effluents. 
Il doit être mis en place à l'écart de tout passage de véhicule 
et le sol doit entièrement être reconstitué en pelouse. Toute 
plantation est prohibée car elle risquerait, avec ses racines, 
d'endommager voire de colmater le système de traitement. 
 
² : c'est la capacité d'infiltration du sol. Lorsqu'elle est trop faible, ou trop grande, il faut 

alors remplacer le sol en place par un sable spécifique 

³ : engorgement hydrique du sol. C'est en général une couche argileuse à quelques 
dizaines de centimètres de profondeur selon les secteurs, qui limite l'infiltration de 
l'eau. Cette présence d'eau, même temporaire, nécessite de surélever le système de 
traitement en mettant en place un tertre d'infiltration. 

Ventilation primaire 
Dispositif interne au bâtiment qui 
prolonge la colonne de chute 
d'eaux usées jusqu'au dessus des 
locaux. 

Ventilation secondaire 
Dispositif permettant l'évacuation 
des gaz de fermentation issus de la 
fosse toutes eaux. D'un diamètre au 
moins égal à 100mm, le tuyau doit 
être prolongé jusqu'au dessus des 
locaux habités. Elle doit être 
équipée d'un extracteur statique ou 
éolien. 
 

Chute 
Tuyau vertical d'un diamètre de 100mm 
recueillant l'ensemble des évacuations 
des équipements sanitaires. La chute est 
raccordée au dispositif de ventilation 
primaire. 
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